
	  

	  

 
 
Semaine de la vaccination du 23 au 29 avril 2017 
Maladies infectieuses… Immunisons-nous ! 
 
La couverture vaccinale continue de progresser dans la Vienne, mais reste toujours 
insuffisante face à de nombreuses maladies infectieuses pouvant avoir des conséquences 
potentiellement graves voire mortelles. Les taux de vaccination contre la rougeole, les 
oreillons, la rubéole, l’hépatite B, les infections à méningocoque et à papillomavirus humains 
(pour les jeunes filles) se situent toujours globalement en-dessous des moyennes nationales 
et sont nettement inférieurs aux objectifs de santé publique. 
 
A l’occasion de la Semaine européenne de la vaccination, l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine et ses partenaires vont au contact des citoyens pour leur expliquer la 
nécessité de s’immuniser, individuellement et collectivement, contre les maladies infectieuses, 
leur faire connaître le calendrier vaccinal et les inciter à vérifier s’ils sont à jour de leurs 
vaccins.  
	  
	  
Pensez à faire le point sur vos vaccinations ! 
Une grande partie de la population ne sait pas si elle est à jour de ses vaccins… Or, c’est d’une part, 
se mettre en danger, et d’autre part, risquer de contaminer les personnes les plus vulnérables de son 
entourage : nouveaux nés, personnes âgées ou fragiles…  
 
Les taux de couverture dans la Vienne 

 
Vaccinations 

 

Couverture vaccinale 
dans la Vienne 

 

Moyenne 
nationale 

Objectifs de 
couverture 
nationale 

Diphtérie-tétanos-poliomyélite (DTP) – 3 doses1 96,5% 96,7% 95% 
Coqueluche – 3 doses1	   96,2% 96,3% 95% 
Hépatite B – 3 doses1 91,1% 88,1% 95% 
Rougeole-oreillons-rubéole (ROR) – 2 doses1 75,8% 78,8% 95% 
Méningocoque C2 66,4% 70,9% 95% 
Papillomavirus humaines (HPV) – 2 doses3 23,3% 19,1% 95% 

 
1	  Chez	  les	  enfants	  de	  2	  ans	  en	  2015	  (Certificat	  de	  santé	  24	  mois,	  Santé	  publique	  France)	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
2	  Chez	  les	  enfants	  de	  2	  ans	  en	  2016	  (Certificat	  de	  santé	  24	  mois,	  Santé	  publique	  France)	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
3	  Chez	  les	  jeunes	  filles	  âgées	  de	  16	  ans	  au	  31	  décembre	  2016	  (DCIR	  /	  Santé	  publique	  France)	  
 
Dans la Vienne, on observe une bonne couverture vaccinale pour le DTP et la coqueluche, qui 
se situent au-dessus des objectifs à atteindre. 
En revanche, la couverture est toujours insuffisante pour l’hépatite B, le ROR, le 
méningocoque C et le HPV.  
Or, ces maladies existent toujours et risquent de réapparaître si les jeunes de la Vienne ne 
sont pas suffisamment à jour de leur vaccination. 
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La priorité de la Semaine de la vaccination 2017 : la mise à jour des vaccinations  
L’objectif général de cette semaine de prévention est donc d’inciter la population du département à 
faire le point sur ses vaccins en faisant vérifier son carnet de santé ou de vaccination par son 
médecin, un pharmacien, une sage-femme… ou en créant son carnet de vaccination électronique sur 
mesvaccins.net. 
 
Dans la Vienne, la Caisse d’Assurance Maladie (CPAM), l’Association pour l’utilisation du reins 
artificiel (AURA) Poitou-Charentes, les unités de dialyse de Saint-Benoît et de Châtellerault, la 
Communauté de communes de Vienne et Gartempe, la Maison des services de Montmorillon et 
le Centre de soins de suite et de réadaptation en addictologie de la Gandillonnerie de Payroux 
sont particulièrement mobilisés.  

La vaccination au fil des âges et de la vie 
On a tendance à l’oublier, mais la vaccination c’est à tout âge de la vie ! « Être à jour de ses 
vaccins », c’est avoir fait les vaccins recommandés en fonction de son âge, de sa situation et avec le 
bon nombre d’injections pour être protégé. Cela permet d’éviter d’être atteint ou la résurgence de 
maladies infectieuses potentiellement graves (séquelles pouvant aller jusqu’à des complications 
neurologiques, des amputations…) voire mortelles. 
Contrairement à ce que l’on peut penser, il n’est pas nécessaire de tout recommencer si l’on a oublié 
un ou plusieurs rappels. Il suffit de reprendre la vaccination au stade où elle a été interrompue : c’est 
ce qu’on appelle le « rattrapage vaccinal ».  
 

Les actions prévues dans la Vienne 
 
Les partenaires de santé du territoire mobilisés pour sensibiliser le public 
Du 23 au 29 avril 
Sensibilisation des patients et des professionnels sur les enjeux de la vaccination. 
 
Payroux 
> Centre de soins de suite et de réadaptation en addictologie La Gandillonnerie 
 

Montmorillon 
> Maison des services, 6 rue Daniel Cormier 

Saint Benoit et Châtellerault 
> Unités de dialyse, AURA Poitou-Charentes 
 
Poitiers 
>	  Hall d’accueil de la CPAM 
 
 
 
Toutes les informations relatives à cette opération en Vienne sont sur le site : 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 
 
Pour en savoir plus sur la vaccination : www.vaccination-info-service.fr 

www.mesvaccins.net

